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iV 14 29 Juillet 1857 II« Ann6e

REVUE MILITAIRE
SUISSE

CONDITIONS D'ABONNEMENT : La Revue militaire suisse parait deux fois
par mois. Le prix pour l'annee courante est fixe ä 6 fr. On s'abonne directement
chez Corbaz et Rouiller fils, imprimeurs, Escalier-du-Marche, 20, ä Lausanne.
Pour ce qui concerne la redaction, s'adresser ä M. Ferd. Lecomte, capitaine d'ötat-
major federal.

SOMMAIRE. — Etudes sur les armees etrangeres. — Histoire de la
campagne de 1799 en Suisse (suite). — Bibliographie. — Chronique.

ETUDES SUR LES ARME"ES ETRANGERES '.

ARMÄE FRANQAISE.

L'armöe francaise est formöe par la conscription, avec faculte* de

remplacement, et par les engagements volontaires. Ceux-ci fönt ä

peu pres la 5e partie du contingent \ La duröe du service lögal est

de 7 ans. Les places d'officiers sont abordables ä tous; elles s'ob-
tiennent par examens ou par choix, elles ne peuvent ni s'acheter ni
6tre un droit de naissance. Le jeune prince impörial figure comme en-
fant de troupe dans le 1er rögiment de grenadiers de la garde.

L'effectif total de l'armöe est d'environ 600,000 hommes, fourni

par un contingent annuel de 100,000 hommes3. Le nombre des hommes

en conge et ceux non appelös forment la röserve, ä döduire des

600,000 hommes, de sorte que l'effectif röellement sur pied est
actuellement de 380,000 hommes et 90,000 chevaux *•

L'armöe francaise se divise en: garde impdrialcet armdc de ligne.
La garde impdrialc forme un corps d'armöe de 2 divisions

d'infanterie, ä 2 brigades chacune; une division de cavalerie ä 3 brigades;
deux rögiments d'artillerie; deux compagnies du gönie; un escadron
de train d'öquipages.

' Voir nos numeros des 15 novembre 6 et 18 decembre 1856.

* En 1856 il y a eu 20,991 engagements volontaires.
3 De 1830 ä 1852, le contingent annuel etait de 80,000; les necessites de la guerre

d'Orient l'ont fait porter k 140,000; des lors on l'a redescendu au chiffre de 100,000,
calculö pour pouvoir fournir, sur les 7 annöes et en tenant compte des non-valeurs,
un effectif de 630,000 hommes.

* Effectif au 31 mars 1867.



— 284 —

L'ötat-major gönöral de la garde compte 4 gönöraux de divisions.

y compris le commandant en chef, M. Rcgnault de St-Jean d'Angöly,
8 gönöraux de brigade, 29 officiers du corps d'ötat-major, 7 inten-
dants et sous-intendants.

La lre division d'infanterie comprend 1 rögiment de gendarmerie
ä pied ä 2 bataillons; 3 rögiments de grenadiers, ä 4 bataillons chacun

; 1 rögiment de zouaves ä 2 bataillons. Total: 5 rögiments, 16
bataillons.

La 2e division d'infanterie comprend 4 rögiments de voltigeurs ä

4 bataillons chacun; 1 bataillon de chasseurs ä pied. Total: 17
bataillons.

La division de cavalerie comprend 1 escadron de gendarmerie ä

cheval; 2 rögiments de cuirassiers; 1 rögiment de dragons; 1 de lan-
ciers; 1 de chasseurs et 1 de guides, chacun ä 6 escadrons. Total :

37 escadrons.

La brigade d'artillerie comprend 1 rögiment ä pied (12 batteries)
et 1 ä cheval (6 batteries). Total : 18 batteries, ä 6 pieces.

La garde impöriale a donc une force totale de 33 bataillons, 38
escadrons (y compris celui du train d'öquipages), 18 batteries, 2

compagnies du gönie. Total: 30 ä 35,000 hommes.

La garde impöriale est destinöe ä former une puissante röserve sur
le champ de bataille; on sait les grands Services qu'elle a rendus dans
les guerres du premier Empire.

Afin que ce corps soit un objet d'ömulation et non de Jalousie, le

recrutement s'y fait sur toute l'armöe, moyennant garanties de capa-
citö et de bonne conduite, ä Fexclusion des engagements volontaires;
Favancement des officiers ne peut avoir lieu dans la garde.1.

Les grenadiers et les voltigeurs ont le fusil de munition; la
gendarmerie, les zouaves et les chasseurs ä pied des armes carabinöes *.

La tenue de la garde n'offre pas le type connu de l'armöe
francaise, l'infanterie differe de la ligne, surtout par les caractöristiques sui-
vants : Fhabit au lieu de la tunique (sauf pour les chasseurs ä pied),
la croisöe blanche ou jaune au lieu du ceinturon noir (sauf pour les

chasseurs ä pied), le bonnet ä poil au lieu du köpi (sauf pour les chasseurs

ä pied, les voltigeurs et les zouaves), pas de pantalon garance
(sauf pour les zouaves et pour la cavalerie).

La tenue de la cavalerie se rapproche davantage de celle de la ligne.

¦ Sauf pour Favancement de sous-lieutenant ä lieutenant
* II vient d'etre decide que tous les regiments de zouaves seraient armes de la

carabine k tige.
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Varmde de ligne se compose d'un ötat-major, de troupes de

gendarmerie, d'infanterie, de cavalerie, d'artillerie, de gönie, du personnel
d'administrations diverses, intendance, höpitaux, öcoles militaires,
recrutement, haras, parquets, prisons, etc.

L'ötat-major se divise en ötat-major gönöral et ötats-majors
particuliers.

L'ötat-major gönöral comprend :

1 ° les maröchaux, aujourd'hui au nombre de 10';
2° les officiers gönöraux, dont le cadre est divisö en deux sections:

a) activitö et disponibilitö, qui peut compter 90 gönöraux de division

et 180 gönöraux de brigade1; b) röserve, ou entrent les gönöraux

qui par leur äge ou des infirmitös sortent de Factivitö; eile compte
actuellement, sauf erreur, 156 gönöraux;

3° le corps d'ötat-major comprenant 35 colonels, 35 lieutenants-
colonels, 110 chefs d'escadron, 330 capitaines, 100 lieutenants, en

tout 610 officiers 3 destinös ä remplir les fonctions d'aides-de-camp,
de chefs d'ötat-major, etc.;

4° le corps de l'intendanee militaire qui correspond a ce que nous

appelons, en Suisse, le commissariat. U y a un cadre d'activitö et un
cadre de röserve. Le premier compte 8 intendants gönöraux inspecteurs,
26 intendants, 150 sous-intendants. et 80 adjoints; le second, oh

l'on entre ä 62 ans, compte actuellement 35 membres.

Les ötats-majors particuliers sont :

1° L'ötat-major d'artillerie, composö de 8 gönöraux de division,
16 gönöraux de brigade, une trentaine de colonels, une trentaine de

lieutenants-colonels, 45 chefs d'escadron, environ 160 capitaines,
quelques lieutenants et sous-lieutenants. Ces officiers sont employös
au commandement des divisions, des brigades, des corps d'artillerie
des places, ou comme directeurs, sous-directeurs. etc., d'arsenaux, de

manufactures d'armes, de poudreries, de capsuleries, de forges, de fon-
deries, etc.; ou comme adjudants des officiers gönöraux. Ils sont as-
sistös en outre de 343 gardes d'artillerie et employös införieurs. Les
officiers gönöraux comptent dans le cadre de l'ötat-major gönöral.

2° L'ötat-major du gönie, composö de 4 gönöraux de division et

10 gönöraux de brigade, comptant dans l'ötat-major gönöral, de tous
les officiers du gönie en dehors des corps de troupes et d'employös

' Ce sont: le prince Jerome, place hors cadre; MM. Reille, Vaillant, Magnan, Cas-
tellane, Baraguez-d'Hilliers, Pölissier, Randon, Canrobert, Bosquet.

* II y a actuellement 84 gönöraux de division, dont 10 disponibles, et 160 gönöraux
de brigade, dont 13 disponibles.

1 Ce chiffre est le maximum; le chiffre normal en temps de paix est 560; il y a
actuellement environ 580 officiers, outre les sous-lieutenants ölöves. •
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militaires spöciaux, c'est-ä-dire de 26 colonels, 24 lieutenants-colonels,

une centaine de chefs de bataillon, environ 140 capitaines, quelques

lieutenants et sous-lieutenants. Ces officiers fonctionnent entre

autres comme commandants supörieurs du gönie dans les armöes, membres

du comitö des fortifications, directeurs et sous-directeurs de

fortifications, employös aux ötablissements du gönie, adjudants des

officiers gönöraux de l'arme, etc. II y a en outre 572 gardes du gönie1.
3° L'ötat-major des places, destinö ä Commander et ä desservir

spöcialement les places de guerre. II est composö de 142 commandants

de places de diverses classes*. 10 majors de place, 160
adjudants de place, 30 secrötaires-archivistes divisionnaires, 3 secrö-

taires-archivistes de place, 7 aumöniers, en tout 352 officiers.

(A suivre.)

CAMPAGNE DE 17 99, EN SUISSE ET EN ALLEMAGNE,
D'APRES L'ARCHIDUC CHARLES, LES GENERAUX MASSENA, JOMINI, ETJC.

(Suite.)

A 10 heures du matin, les Francais s'ötaient mis en marche sur
Zürich sur les deux rives de la Limmat, et la canonnade s'ouvrit sur
toute la ligne. Oudinot s'empara de Höngg et du mont Wipschingen
oü il fut Joint plus tard par une partie de l'infanterie de la röserve,
et vers les 3 heures il marcha sur le Zurichberg ou l'ennemi venait
de former quelques bataillons. Gazan marcha sur Schwamendingen

pour se rendre maitre de la route de Winterthur.
Korsakow, comprenant enfin oh ötait le danger, avait rappelö sur

la rive droite une partie des troupes postöes en avant de la ville, pour
les opposer ä Oudinot;mais elles ne purent filer qu'avec une extreme
lenteur ä travers la ville dont les rues ötroites et mal percöes ötaient
encombröes de blessös, de caissons, de trains d'öquipages; les boulets
et les obus que les Francais jetaient en s'approchant et qui arrivaient
jusque dans la ville, augmentaient la confusion et contribuaient ä era-
pecher la marche des troupes: aussi arriv&rent-elles trop tard pour

« Les etats-majors particuliers de l'artillerie et du genie difförent donc assez sensi-
blement du corps d'etat-major quant k leur Organisation. Dans celui-ci les officiers
ne sont qu'ofiiciers d'etat-major, dans ceux-lä, au contraire, Pofficier d'etat-major
(sauf les generaux) et l'officier de troupe sont les memes et ne difförent que par leurs
fonctions. Nous croyons que quelques officiers de l'artillerie sont en meme temps
officiers de troupe et officiers d'ötat-major par certaines fonctions qu'ils rempüssent
dans leur sejour de garnison, conjointement avec leur commandement Nous croyons
aussi que la tenue des uns et des autres est la möme.

* II y a trois classes de places : Celles de la 1" sont commandöes par des colonels.
celles de la 2" par des lieutenants-colonels, ou par des chefs de bataillon ou d'esca-
drons; celles de la 3°" par des capitaines. Dix majors de place, pris parmi les chefs
de bataillon ou d'escadrons, commandent les 10 vüles de guerre fes plus importantes.
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